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LE DEUXIÈME MEILLEUR 

Le superlatif et le numéral de classement 
 

La locution ci-dessus est un exemple d’une construction fautive, calquée sur 

l’anglais the second best. Pourquoi fautive? Parce que le sens fondamental du superlatif, 

c’est d’exprimer le degré supérieur d’une qualité, une qualité portée à son plus haut niveau 

(ou à son plus bas). C’est cette valeur qui lui fait mal supporter la présence de niveaux 

d’intensité. Le français exclut avec le superlatif l’imposition de degré d’intensité ou de rang 

exprimé par un adjectif numéral. 

Dans un ensemble de personnes ou d’objets, seul le premier peut être le meilleur, 

pas deux ou plusieurs, ou à l’inverse, le pire. On ne dira jamais le premier meilleur ou le 

dernier pire. Le meilleur est nécessairement le premier. Le pire est nécessairement le dernier. 

La logique, la logique française en particulier, s’accommode mal de la formulation douteuse 

dont se satisfont les anglophones. 

Quand un classement se fait par rapport à un critère donné, il ne peut s’exprimer par 

le superlatif. Il faut, soit établir une construction où le numéral marquant le rang ou le degré 

d’intensité reçoit un complément qui indique l’ordre de classement par rapport à ce critère, 

soit recourir à une tournure qui rende l’idée du superlatif (le meilleur) et celle du classement 

dans un rang (deuxième ou autre), ce qui n’est pas toujours facile. Par ailleurs, on peut 

ramener parfois l’énoncé à une simple énonciation du rang. Il est le deuxième de sa classe ou 

au second rang de sa classe, il s’est classé deuxième dans la course. On peut aussi dire que X 

est le meilleur après (le nom du premier).  
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